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«La jeunesse est 
l’assurance vie des 
régions de montagne,  
en agriculture aussi»

TRIBUNE Le Groupement suisse pour les régions de montagne (SAB) s’engage pour 
que les besoins spécifiques de ce type d’agriculture soient mieux pris en compte au 
niveau politique et a lancé un label pour soutenir les communes concernées.

POLITIQUE AGRICOLE
Stockage du bois 
rond en question
Les propriétaires forestiers et les scieries 
devront attendre avant d’entreposer du 
bois rond en forêt. Le Conseil national 
veut en effet plus d’informations sur 
l’utilisation d’insecticides pour conserver 
ce matériel. Déjà adoptée par le Conseil 
des États, la motion est donc renvoyée  
en commission. Elle vise à assouplir  
les conditions auxquelles est soumise  
la branche sans toucher à l’interdiction  
de défricher, un principe inscrit dans  
la loi sur les forêts adoptée en 2016.

Mieux indemniser  
les pertes de terre
Le Conseil national a complété la révision 
du droit fédéral sur l’expropriation, qui 
date de 1930, estimant que les paysans 
doivent être mieux indemnisés. Selon lui, 
les prix trop bas des surfaces agricoles 
non encore bâties concourent au gaspil-
lage de ces terres. Le droit actuel doit 
être revu, car il date d’une époque où  
les procédures complètes d’approbation 
des plans n’existaient pas encore dans 
leur forme actuelle.

Un Centre suisse de 
sélection végétale
En agriculture, il est fondamental de 
disposer de plantes adaptées aux condi-
tions locales. Les variétés résistantes aux 
maladies et organismes nuisibles sont ainsi 
essentielles pour réduire l’utilisation de 
produits phytosanitaires. Et la résistance 
à la sécheresse est prioritaire pour pallier 
les effets du changement climatique. 
À cette fin, la Confédération a élaboré 
une stratégie Sélection végétale 2050 
et fixé les domaines d’action dans un plan 
de mesures. 

Quatre substances 
actives à éviter
En vue d’accroître la propreté de l’eau 
potable, l’Union suisse des paysans (USP)
appelle les exploitations agricoles à  
éviter les substances actives bentazone, 
chloridazone, fluopicolide et S-métola-
chlore. Celles-ci sont utilisées dans les 
grandes cultures de maïs, de pommes  
de terre, de betteraves sucrières et de 
légumes pour la transformation. Leur 
usage étant déjà proscrit dans les zones 1 
et 2 de protection des eaux souterraines, 
l’USP souhaiterait que les agriculteurs  
y renoncent aussi dans la zone 3. 

©
 D

R

L’ année dernière, 768 exploitations agricoles ont 
cessé leur activité en Suisse. Cela correspond à 
une perte de 15 fermes par semaine.  

Les régions de montagne sont particulièrement affectées 
par cette évolution. C’est dans ces zones que se trouvent 
les plus petites exploitations, celles aussi qui affrontent 
les conditions de production les plus exigeantes. Or, bien 
plus qu’ailleurs, le sort de l’agriculture est étroitement 
lié aux perspectives de ces régions dans leur ensemble. 
Car qui dit déclin de l’agriculture de montagne dit aussi: 
recul de la diversité paysagère et biologique, pertes 
d’emplois, préjudices pour l’économie régionale et,  
in fine, dépeuplement insidieux des vallées alpines. 
Le SAB, qui défend les intérêts des régions de montagne 
et des espaces ruraux au niveau suisse, s’engage pour 
que les besoins spécifiques de ce type d’agriculture 
soient mieux pris en compte au niveau politique. 
Cependant, l’amélioration des conditions-cadres dans 
le domaine agricole ne suffit pas, à elle seule, pour 
renverser la tendance et renforcer ces régions comme 
espaces économiques et de vie. Il est tout aussi impor-
tant d’ouvrir de nouvelles perspectives aux jeunes  
qui y habitent. Dans ce but, le SAB a décidé de placer  
la jeunesse au cœur de ses activités. En 2015, il a créé  
le label «Commune de montagne – la jeunesse, notre 
avenir», destiné aux communautés qui se distinguent 
par leurs initiatives en faveur de la jeunesse et par 
l’intégration de celle-ci dans la vie locale.
D’Andermatt à Veysonnaz, de Stalden à Flühli-Söhren-
berg, 15 villages ont jusqu’ici obtenu le label du SAB. 
Dans leur candidature, les communes distinguées ont su 
mettre en avant leur engagement pour la jeunesse ainsi 
que leur conformité avec des critères relatifs notamment 
à la mobilité, à l’emploi, aux loisirs, aux structures 
d’accueil et au logement. Les dossiers soumis sont évalués 
par le Forum des jeunes, un organe consultatif du SAB 
composé de jeunes gens originaires des communes déjà 
labellisées. En plus d’assurer le suivi des candidatures,  
ce forum est un lieu d’échange unique. En raison des 
distances à parcourir, beaucoup de jeunes ne connaissent 
en effet pas les autres régions de montagne de la Suisse. 

Les discussions au sein de ce groupe leur permettent 
ainsi d’identifier des défis communs et de faire des 
propositions concrètes pour améliorer les perspectives 
d’avenir de ces régions. 
En outre, les communes qui ont obtenu ce nouveau  
label sont en contact constant avec les jeunes. Grâce  
à l’engagement de ces derniers et au soutien solide  
des autorités, de nombreux projets novateurs ont déjà 
vu le jour. Toutes les initiatives, aussi différentes 
soient-elles, ont pour but de créer des conditions  
de vie favorables aux jeunes et aux familles des  
régions de montagne. 
Ainsi, la commune de Safiental, dans les Grisons, a 
formé un Parlement des jeunes regroupant tous les 
élèves de l’école secondaire. Veysonnaz, en Valais, 
propose une aide au logement de 300 francs pour  
tout nouveau contrat de bail contracté par un jeune  
de 18 à 25 ans établi fiscalement dans la commune.  
À Flühli-Söhrenberg, dans le canton de Lucerne, 
l’association des arts et métiers met sur pied une fois 
par an un parcours ludique permettant aux jeunes de 
découvrir les places d’apprentissage proposées dans  
la région. Enfin, toutes les communes se sont engagées  
à organiser chaque année, dans le cadre de l’école 
obligatoire, une activité qui promeut l’identification  
des jeunes avec leur village et, plus largement, avec  
les régions de montagne. 
Au-delà des projets concrets destinés à répondre aux 
besoins et préoccupations des jeunes, c’est, en effet, 
dans cet attachement que réside la principale plus- 
value du label. Pour lutter contre le dépeuplement des 
villages de montagne et revitaliser le tissu économique, 
il est crucial de diffuser une image positive de ces 
régions, de communiquer sur les nombreux atouts 
qu’elles peuvent offrir aux jeunes et de transmettre  
aux nouvelles générations l’amour de la montagne.  
Face aux nombreux défis pressants, notamment dans  
le domaine agricole, les jeunes sont l’assurance vie des 
régions de montagne. Offrons-leur donc les perspectives 
et motivations qui leur donneront envie de construire  
leur avenir dans leur village d’origine! 

NOTRE INVITÉ
Thomas Egger 
Né à Viège, membre 
du Parti chrétien-
social haut-valaisan, 
il préside le Groupe-
ment suisse pour les 
régions de montagne 
(SAB), et est conseil-
ler national depuis 
2017.

Des tétines sous la coupole
Durant la session d’été des Chambres fédérales qui vient de  
se terminer, le débat dont je me suis le plus délecté, c’est celui 
consacré aux tétines des vaches. Faut-il interdire aux éleveurs 
de sceller les trayons lors des marchés aux bestiaux? Quelle 
belle affiche et quel joli match politique en perspective! Avec  
au cœur de la discussion le bien-être de la vache, animal 
symbole de la Suisse. On sentait qu’avec les tétines, on allait 
vivre le match retour du grand débat national sur les cornes. 
Avec en sus un casting de rêve. Le plus dandy des conseillers 
fédéraux en défenseur du trayon libre. Une armada d’éleveurs 
prêts à tout pour faire échouer la motion. Et Irène Kälin, égérie 
verte argovienne au service de la protection des animaux.  
Bref, tout était réuni pour passer un bon moment de politique 
suisse, bien calé dans son fauteuil, en sirotant un milk-shake. 
Le débat a tenu ses promesses, et pour toutes celles et tous 
ceux qui n’ont pas eu la chance d’y assister, je vous propose  
ce petit résumé subjectif. 

Irène Kälin: Je n’ai rien contre les marchés aux bestiaux. Mais 
les vaches souffrent de cet idéal de beauté bovine qu’est la 
tétine surchargée. Il faut donc interdire le scellage des trayons. 
Un paysan vaudois: Je ne suis pas un bourreau, je suis paysan. 
Un paysan zurichois: Je suis paysan et j’aime beaucoup mes 
vaches. 
Un paysan fribourgeois: Je suis paysan et je ne fais pas de mal à 
mes animaux. D’ailleurs, le collodion qu’on applique sur les tétines 
des vaches lors des expos est indolore. Regardez, je m’en tartine 
le bras et je ne ressens rien. (Il se tartine le bras à la tribune.)
Alain Berset: Je suis conseiller fédéral et mon administration  
a constaté que 20% de vaches souffraient d’œdème de la tétine 
à cause des trayons bouchés. On a même trouvé de la colle 
instantanée camouflée sous le collodion. La branche n’arrive 
pas à se réguler, il faut légiférer.
Un paysan thurgovien: Venez en Thurgovie voir comme on fait 
tout juste.

Alain Berset: Je suis Fribourgeois et je sais ce qu’est une 
exposition bovine. Mais je viens volontiers en Thurgovie  
pour boire un verre d’alcool de pomme avec vous. 
Le paysan fribourgeois: J’ai toujours le collodion sur le bras  
et je ne suis pas paralysé. 
Un paysan bernois: Madame Kälin, je suis président des 
éleveurs et vous, vous lisez un texte écrit par la protection 
suisse des animaux. Où est votre légitimité?
Irène Kälin: En matière de douleur mammaire, c’est  
quand même nous, les mamans, qui avons les meilleures 
compétences.
Malgré cet argument ultime, la motion a été refusée.  
Les éleveurs ont gagné le combat des pis face à la protection 
des animaux. Vivement le prochain match!

* Tous les mois, le journaliste Stéphane Deleury partage  
sa vision de la politique agricole sous la coupole fédérale. 
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